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MISSION DE PRÉSENTATION DES COMPTES ANNUELS 
 

 
 
 
 
Dans le cadre de la mission de Présentation des comptes annuels de l’entreprise 
FONDS DE DOTATION Cité de la gastronomie pour l’exercice du 01/01/2024 au 
31/12/2024 et conformément à nos accords, j’ai effectué les diligences prévues par 
les normes définies par l’Ordre des Experts Comptables. 
 
 
 
Les comptes annuels ci-joints, qui comportent 19 pages, se caractérisent par les 
données suivantes :  
 

Total du bilan 561 851,45 Euros 
 

Chiffre d’affaires  Euros 
 

Résultat net comptable   Euros 
 
 
 

Fait à DIJON 
Le 17/05/2025 
 
 
 
 
Cabinet ACC 
Eric CORRET 
Expert-Comptable 
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Annexes 
 

PREAMBULE 
 

À travers la Cité Internationale de la Gastronomie et du Vin (ci-après « la CITE »), la Ville de Dijon inaugure un 
équipement innovant, qui propose une découverte touristique, culturelle et commerciale au fort potentiel de 
rayonnement pour son territoire. 
 

Créée dans le cadre de la reconnaissance par l'UNESCO du repas gastronomique des Français comme 
patrimoine immatériel de l'humanité, la CITE a vocation à devenir le pivot d'une destination touristique 
attractive marquée par l'art du bien-vivre et du bien-manger. 
 

Sur le site de l'ancien hôpital général qui a fait l'objet d'un ambitieux chantier de rénovation, ce projet 
articule des composantes publiques et privées, au service d'une ambition commune, permettre un accès à la 
culture au plus grand nombre et proposer des actions éducatives en particulier en matière d'alimentation et de 
santé ; 

 
Pour appuyer le financement de ces actions, la Ville de Dijon et des acteurs privés entendent créer un fonds 

de dotation qui permettra de mobiliser du mécénat financier, de matériels ou de compétences, pour la mise en 
Suvre d'actions d'intérêt général répondant à ces objectifs. 
 

Ainsi, le fonds de dotation « Cité de la gastronomie - Culture et Éducation » a pour objet de soutenir les 
actions d'intérêt général du Pôle Culturel de la CITE, consistant en la favorisation de l'accessibilité culturelle, 
intellectuelle et sensorielle au plus grand nombre du patrimoine immatériel de l'humanité du repas 
gastronomique des Français. 

 
Le fonds a pour but exclusif de concourir à la protection, la valorisation et la promotion du repas 

gastronomique des Français et de la culture de la vigne et du vin, et de favoriser l'accessibilité culturelle, 
intellectuelle et sensorielle de ce patrimoine universel et vivant des Français. 
 

A ce titre, son objet est de recevoir et de gérer, en les capitalisant, les biens et droits de toute nature qui lui 
sont apportés à titre gratuit et irrévocable, en vue d'en redistribuer les revenus à toute organisation d'intérêt 
général Suvrant pour l'accomplissement des missions d'intérêt général du fonds pour lesquelles il est créé, en 
affectant à celles-ci les revenus de la capitalisation des dons qu'il reçoit ou les dons eux-mêmes. 
 

Dans ce cadre, il assure les missions d'intérêt général suivantes : 
 

" Un volet culturel, consistant au financement ou à la conduite d'expositions temporaires ou permanentes 
consacrées à la promotion de la culture gastronomique française, du repas gastronomique des Français et aux 
Climats du vignoble du Bourgogne, respectivement inscrits sur la liste du patrimoine culturel immatériel de 
l'humanité et au patrimoine mondial de l'UNESCO, et plus globalement à soutenir la création artistique réalisée 
dans ce cadre et les ouvrir au plus grand nombre ; 
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" Un volet éducatif, consistant au financement d'actions visant à la diffusion de la culture et des 
connaissances scientifiques françaises relatives au repas gastronomique des Français et à la culture du vin, et 
plus généralement toute action éducative permettant l'accessibilité culturelle, intellectuelle, scientifique et 
sensorielle de ce patrimoine universel et vivant des Français (accès et éducation au bien manger pour tous, 
ateliers culinaires pour personnes en difficulté notamment). 
 

Dans le strict respect de la réalisation de son objet, le fonds pourra notamment sélectionner et financer tout 
projet de protection, dévalorisation et de promotion du repas gastronomique des Français et de la culture de la 
vigne et du vin ou de favorisation de l'accessibilité culturelle, intellectuelle et sensorielle de ce patrimoine 
universel et vivant des Français. 

 
 

 L'exercice social clos le 31/12/2024 a une durée de 12 mois. 
L'exercice précédent clos le 31/12/2023 avait une durée de 12 mois. 
 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 561 851,45 E. 
  
Le résultat net comptable est un déficit de 0,00 E. 
  
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 
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EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 
 
 
Sur 2024, le fonds de dotation a pu lancer ces premiers appels à projets pour soutenir des actions dans le 

cadre de son objet, et a mené des actions de recherche de nouveaux mécènes. 
 
Suivi de la réalisation du plan pluriannuel de consommation 
(dotations consomptibles suivant Art. 433-1) au 31/12/2024 :

Report n-1 Perçu 2024 Utilisée 2024 Solde Fin 2024
Dotation initiale 25 000,00   -             -                25 000             
Dotation annuelle 350 778,20 378 000     217 967         510 811            
 
 
 
Dons en nature sur l'année 2024 : 
 
- Maison GIRARDIN : bouteilles de vin : 1 296 € 

 
- VINCENT BOUZEREAU : bouteilles de vin : 2 610 € 

 
- 3COM MEDIAS : Valeur du mécénat 2024 : 29 623.84 € 

incluant : 
- Campagne relations presse 
- Conception de supports : Identité, Dossier de présentation, Cartes de vœux, Kit de 
communication mécènes 
-Gestion de projet : Rapports d'activité, Plan de communication, Accompagnement terrain 
-Relations publiques 
-Outils de veille et analyse presse 
-Animation page LinkedIn : Stratégie éditoriale, Rédaction et illustration, Captation vidéo 
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PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
  
METHODE GENERALE 

Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes définis par le Plan 
Comptable Général 2014-03, aux prescriptions du Code du commerce et au règlement n° 2018-06 relatif aux 
modalités d'établissement des comptes annuels des associations et des fondations, énoncés par le Comité de la 
Réglementation Comptable. 

 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses de base : 
 - continuité de l'exploitation, 
 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
 - indépendance des exercices, 
Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
L'évaluation des éléments de l'actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques.  
 
Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention contraire, les montants sont exprimés en 

Euro. 
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Annexe (suite) 

NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

  

Fonds propres 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation du 

résultat Augmentation Diminution ou 
Consommation 

A la clôture 

Fonds propres sans droit de reprise      

Dont générosité du public      

Fonds propres avec droit de reprise      

Dont générosité du public      

Ecart de réévaluation      

Dont générosité du public      

Réserves      

Dont générosité du public      

Report à nouveau      

Dont générosité du public      

Excédent ou déficit de l’exercice      

Dont générosité du public      

Situation nette      
Situation nette dont générosité du 

public 
     

Fonds propres consomptibles 375 778  378 000 217 967 535 811 

Dont générosité du public      

Subventions d’investissement      

Dont générosité du public      

Provisions réglementées      

Dont générosité du public      

TOTAL 375 778  378 000 217 967 535 811 

TOTAL dont générosité du public      
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Etat des dettes et produits constatés d’avance 
 

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5ans 
Etablissements de crédit     
Dettes financières diverses     
Fournisseurs 8 600 8 600   
Dettes fiscales et sociales     
Dettes sur immobilisations     
Autres dettes 17 440 17 440   
Produits constatés d’avance     

TOTAL 26 040 26 040   
 
  
Charges à payer par poste de bilan 

Charges à payer Montant 
Emprunts et dettes établissements de 
crédit 

 

Emprunts et dettes financières diverses  
Fournisseurs 8 600 
Dettes fiscales et sociales  
Autres dettes  

TOTAL 8 600 
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 Annexe (suite) 

 

AUTRES INFORMATIONS 

  
Engagements et sûretés réelles consenties 

  
 Les cautions, avals et garanties donnés sont les suivants : 

Néant 

 

  
 Les cautions, avals et garanties reçus sont les suivants : 

Néant 

 
  
Honoraires du commissaire aux comptes 

Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes liés à sa mission de contrôle légal des comptes figurant 
au compte de résultat de l'exercice s'élèvent à 1 832 E.  
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